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Véronique Pinceel
Conseillère municipale
déléguée au développement numérique
de la communication

Bienvenue 
aux nouveaux 
habitants !
La municipalité est heureuse 
d’accueillir les nouveaux arrivants de 
l’année 2025 ou du début 2026 lors de 
la cérémonie d’accueil des nouveaux 
habitants, qui aura lieu le samedi 28 
mars à 11h en mairie. Ce moment 
convivial sera l’occasion de découvrir 
votre commune, de rencontrer l’équipe 
municipale et d’autres habitants, tout 
en partageant le verre de l’amitié. 
Ce sera également l’occasion de 
découvrir notre belle fête des conscrits 
qui aura lieu ce week-end-là !!
Vous venez de vous installer à 
Quincieux ?
Inscrivez-vous dès maintenant en 
mairie :
Tél : 04 78 91 10 11
Mail : accueil@quincieux.fr

Nous serons ravis de vous rencontrer 
et de vous souhaiter la bienvenue 
parmi nous !

Information 
concernant les 
publications 
municipales en 
format papier
Pour les personnes n’ayant pas reçu 
la gazette dans leur boîte aux lettres et 
qui souhaitent recevoir les prochaines 
publications, il est possible d’en faire 
la demande en mairie ou de remplir le 
formulaire de demande disponible sur 
notre site internet.
Des exemplaires seront également 
disponibles en mairie, chez certains 
commerçants ainsi que sur notre 
stand au marché hebdomadaire lors 
du « café des élus ».

Panneau Pocket
Téléchargez l’application Panneau 
Pocket afin d’être notifié 
instantanément de nos diverses 
manifestations ainsi que de l’actualité 
de la commune.

Page Facebook
Nous vous rappelons que la page 
Facebook sert uniquement à 
vous transmettre des informations 
municipales. Si vous avez des 
remarques ou demandes à formuler, 
veuillez les faire par mail à 
contact@quincieux.fr 

Nous vous informons également que 
tout commentaire ne répondant pas à 
notre charte sera supprimé.

Site internet
Vous souhaitez avoir des 
renseignements sur la commune, vous 
pouvez consulter notre site internet 
pour retrouver toutes les informations 
communales :
www.quincieux.fr

Agenda
• �Samedi 28 mars à 11h : 		

Cérémonie d’accueil 			 
des nouveaux habitants 
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Nouveau : 
collecte gratuite 
et à domicile des 
encombrants
Vous souhaitez vous débarrasser 
de vos encombrants, quel que soit 
leur état ? La Métropole de Lyon les 
récupère gratuitement, directement à 
votre domicile.

Le service est accessible à tous les 
habitants de la Métropole en maison 
ou en appartement. Vous pouvez 
demander l’enlèvement de  quatre 
encombrants maximum par 
rendez-vous, pour un volume et un 
poids limité à 3 mètres cubes et 80 
kilogrammes par encombrant, afin qu’il 
soit transportable par deux personnes. 
Vous pouvez prendre rendez-vous, au 
maximum, trois fois par an. 

• Prenez rendez-vous sur internet :
toodego.com
04 51 42 21 63 
Le mardi de 10h à 13h  
ou le jeudi de 14h à 17h.

• Bien préparer votre collecte 

Pour bien préparer votre collecte, il faut : 
- �vider et rendre accessibles vos 

encombrants (débranchés pour les 
appareils électriques). Au besoin, 
démonter les encombrants pour qu’ils 
passent la porte de votre domicile et 
rentrent dans l’ascenseur,

- �ne pas sortir vos encombrants sur 
le trottoir, la collecte se fait au sein de 
votre domicile,

- �être présent tout au long du 
créneau de collecte et garder votre 
téléphone à proximité. 

À savoir, sans ascenseur, le service 
de collecte est limité au 5ème étage 
maximum. Avec ascenseur, vous 
pouvez être collecté sans limite d’étage.

3x
par an

Interview Sylvie 
Marmet Parent

Pouvez-vous vous présenter  
en quelques mots :

Je suis Sylvie Marmet Parent. J’habite la commune 
depuis plus de 20 ans. J’ai toujours suivi avec intérêt ce 
qui se passe dans la commune. Il faut dire que je suis 
une personne «  tournée vers les autres  », j’œuvre aussi 
depuis 4 ans dans une association de la commune.  
Et donc lorsque j’ai eu connaissance du poste, je me suis 

dit qu’il fallait candidater.

Quel est votre parcours ?

Mon parcours est atypique. Après une formation techniques 
administratives et avoir exercé en tant que secrétaire, 
assistante commerciale, je me suis trouvée à ma place dans 
la branche «  aide à la personne  ». J’ai fait une formation 
pour être «  accompagnante éducative et sociale  » et j’ai 
exercé ce métier quelques années, mais en parallèle, je 

recherchais un métier moins physique et qui ait du sens.

Quelles sont vos missions  
à la mairie ? 

Accueillir les administrés, les renseigner, les orienter (en 
informant, en remettant des documents, voire en faisant des 
recherches) dans le but de satisfaire au mieux les usagers. 
Il m’a aussi été confié le rôle de l’agent postal  : c’est 
nouveau pour moi, j’espère mener à bien cette mission qui 

s’inscrit aussi dans le service aux personnes.

Qu’est-ce qui vous a attiré 
dans ces missions ? 

C’est en premier lieu « rendre service » aux usagers. Face à 
l’automatisation de notre société, il me semble essentiel de 
pouvoir maintenir un lien humain. Les missions de service 
public ayant tendance à disparaître : c’est une opportunité 
qu’offre notre commune que de pouvoir les maintenir et je 

suis fière de pouvoir y contribuer. 

Quel est votre regard  
sur la commune ? 

Quincieux est une commune dynamique où il fait bon vivre. 
Elle est à l’écoute de ses administrés. Tout est mis en place 

pour permettre à ses habitants de s’y épanouir.
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Germain Lyonnet
Conseiller municipal
délégué aux déplacements,
à la voirie et à la sécurité

Travaux
Bilan des travaux réalisés en 
collaboration avec la commune par 
la Métropole de Lyon en 2025 et 
programmation des interventions à 
venir : 

- �remise en état de la place de 
l’église avec la reprise des pavés 
afin d’améliorer sa sécurité et son 
esthétisme,

- �des travaux d’aménagement ont été 
réalisés sur la route de Varennes, 
dans le centre du hameau. 
Deux chicanes, des stops et un 
cheminement piétonnier ont été créés 
afin de modérer la vitesse, renforcer 
la sécurité routière et sécuriser les 
déplacements des piétons,

- �création d’un trottoir chemin Saint-
Laurent afin de sécuriser et améliorer 
la circulation des piétons.

- �reprofilage et pose d’enduit chemin de 
la Pradelle pour faciliter l’écoulement 
des eaux et une durabilité accrue,

- �entretien des chemins du Crouloup, 
de la Blancherie, du Lavoir, de Billy le 
Vieux, de la côte et des Terres Plates 
pour améliorer la circulation et réduire 
les nuisances (poussières, trous),

- �reprise des enrobés et du trottoir rue 
de la République, remise à niveau du 
revêtement piétonnier et amélioration 
de l’accessibilité,

- �de nombreux nids de poule ont 
été réparés notamment chemin du 
Gapillon et chemin de la Salle.

L’ensemble des interventions de 2025 
a permis d’améliorer sensiblement la 
sécurité et le confort de la circulation 
dans le centre et les hameaux. Les 
chantiers ont été réalisés sans incident 
majeur. 

Une attention particulière a été portée 
à la sécurisation des piétons (trottoirs, 
cheminements) et à l’entretien du 
réseau secondaire (chemin ruraux et 
communaux).
Les prochains travaux visent à finaliser 
les abords du centre-bourg et à 
poursuivre la maintenance régulière 
des voiries.

Points à suivre :
- �vérification de la tenue des enrobés 

projetés après l’hiver,
- �évaluation de l’efficacité des chicanes 

sur la route de Varennes (vitesse 
moyenne, retours des riverains),

- �coordination avec les services de la 
Métropole pour planifier les futurs 
travaux d’entretien en 2026,

- �Eau du Grand Lyon : renouvellement 
d’une conduite au Port Masson,

- �Enedis  : remplacement d’une ligne 
HTA chemin du Château.

OUKONVA
Dans le cadre de l’amélioration de la 
signalétique communale, nous avons 
procédé à l’installation de nouveaux 
fléchages afin de mieux orienter les 
usagers vers différents bâtiments 
communaux et les parkings associés. 
Cette action vise à faciliter les 
déplacements au sein de la commune 
et à renforcer la lisibilité du fléchage 
existant. 

Par ailleurs, nous avons amélioré les 
supports d’affichage destinés à la 
communication des manifestations 
organisées par les associations 
locales. Ces supports permettront une 
meilleure visibilité des informations et 
une présentation plus harmonieuse 
sur l’ensemble du territoire communal. 
Ces interventions contribuent à la 
valorisation de l’espace public et à une 
meilleure information des habitants et 
visiteurs.

Nouveaux fléchages
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Circulation 
Varennes / Veissieux 
Depuis de nombreuses années, les 
différentes équipes municipales ont 
travaillé en collaboration avec l’Etat 
pour la réalisation d’un rond-point à 
Veissieux afin de réduire la dangerosité 
de ce carrefour et de diminuer le trafic 
dans le hameau de Varennes. Le 
projet de création d’un rond-point au 
carrefour de la RD51 et de la RD87 a 
été abandonné à la suite des élections 
métropolitaines de 2020, l’exécutif 
métropolitain ayant choisi de privilégier 
d’autres priorités budgétaires.

Cette décision, conjuguée à une 
augmentation très significative du 
trafic route de Varennes, a provoqué 
la création d’un collectif d’habitants du 
hameau de Varennes visant à trouver 
des solutions pour la sécurité et la 
qualité de vie.

Plusieurs réunions avec la commission 
voirie et les riverains ont eu lieu. Dans 
un premier temps il a été décidé de 
mettre la route de Varennes en sens 
interdit sauf riverains, afin de réduire le 
transit de passage. 

La municipalité a alors formulé 
une demande à la Métropole pour 
l’installation de feux tricolores à 
Veissieux, qui avec l’accord de l’Etat, 
ont été mis en service.

Cet essai de sens interdit route 
de Varennes jugé peu concluant, 
le conseil municipal s’est réuni en 
commission générale pour étudier 
plusieurs scénarios.

A la majorité, il a été décidé de remettre 
la route de Varennes (RD87E) en 
double sens, avec des aménagements 
à réaliser. 

En conséquence, les services de 
la Métropole ont pris en charge 
l’aménagement de cette route avec 
la création d’une CVCB (Chaussée à 
Voie Centrale Banalisée), l’installation 
de deux stops aux carrefours, tout en 
conservant les feux à Veissieux.

Les premières observations indiquent 
une amélioration perçue par les 
riverains : diminution du trafic de 
transit et réduction de la vitesse des 
véhicules et une augmentation du 
nombre de cyclistes.
Ces éléments semblent indiquer 
un meilleur partage et une sécurité 
routière renforcée.

Nous espérons toujours obtenir un 
rond-point à Veissieux et ferons tout 
pour l’aboutissement du projet.

Civisme

La municipalité et le service de police 
municipale souhaitaient remercier les 
parents qui prennent le temps de se 
présenter avec leurs enfants lorsqu’ils 
ont commis des incivilités.

Cette présence et ce dialogue 
permettent de comprendre certaines 
situations, de réparer ce qui peut l’être 
et ainsi rappeler les règles «  du vivre 
ensemble ».

Cette coopération entre la municipalité 
et les riverains est essentielle pour 
maintenir un climat apaisé dans notre 
commune et accompagner les plus 
jeunes sur la voie du respect et de la 
responsabilité.

Ces cas, bien que rares, sont une belle 
preuve du civisme de certains parents 
et un bel engagement à nos côtés 
pour préserver le «  bon vivre  » de la 
commune. 

Comment bien utiliser les pistes 
cyclables et les Chaussées à 
Voie Centrale Banalisée (CVCB) : 
un geste pour votre sécurité et 
celle des autres ?

La Métropole a mis en place des 
infrastructures dédiées aux cyclistes 
pour garantir leur sécurité et faciliter 
leurs déplacements : les pistes 
cyclables et les CVCB. 

• Utilisation des pistes cyclables 
Pour en tirer le meilleur parti et prévenir 
les accidents, il est essentiel de 
respecter quelques règles de base.
Les pistes cyclables sont 
spécialement conçues pour les 
cyclistes, mais elles coexistent 
souvent avec d’autres types de voies. 
Voici quelques règles à suivre :  
- �suivez le sens de circulation : les 

pistes cyclables sont souvent 
unidirectionnelles. Vérifiez les 
panneaux pour s’assurer de rouler 
dans la bonne direction,

- �ne jamais rouler sur les trottoirs : les 
trottoirs sont réservés aux piétons. Si 
vous devez quitter la piste cyclable 
pour croiser un autre usager, 
assurez-vous de le faire dans une 
zone sécurisée,

- �respectez les feux de signalisation  : 
si vous traversez une intersection, 
suivez les feux de signalisation 
comme les autres usagers de la 
route.

• Utilisation des CVCB 
La CVCB est un aménagement 
partagé, réalisé sur une voie de 
circulation.
Les cyclistes circulent sur les bandes 
tracées sur le côté, appelées rives.
Les véhicules motorisés circulent sur 
la voie centrale. Lorsqu’ils se croisent, 
ils ralentissent et se déportent dans 
ces rives, derrière les cyclistes, avant 
de réintégrer la voie centrale.
Si vous utilisez un vélo, assurez-vous 
de circuler dans la zone qui vous est 
réservée.

Police Municipale
06 85 52 27 09  

 Police municipale de Quincieux
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- �respecter la vitesse : la CVCB est 
un espace partagé. Adaptez votre 
vitesse en fonction de la densité du 
trafic et surtout aux indications de 
limitation de vitesse présentes,

- �signaler vos manœuvres : utilisez 
des signaux manuels (main levée, 
par exemple) pour indiquer vos 
changements de direction, surtout 
dans les zones plus fréquentées.

En conclusion, les pistes cyclables 
et les CVCB sont des infrastructures 
essentielles pour encourager 
les déplacements à vélo tout en 
garantissant la sécurité de tous.
Respectez les règles, soyez vigilants 
et courtois et vous contribuerez à une 
route plus sécurisée et plus agréable 
pour tous !

Respect du stationnement lors 
du marché hebdomadaire : une 
question de civisme et de bon 
fonctionnement

Le marché hebdomadaire du samedi 
matin est un événement attendu par 
de nombreux habitants qui viennent 
faire leurs courses et profiter de 
l’ambiance conviviale. 
Cependant, pour que ce moment se 
déroule dans les meilleures conditions 
et en toute sécurité, il est essentiel 
que tout le monde respecte certaines 
règles, notamment en ce qui concerne 
le stationnement.

• L’importance de respecter les 
zones de stationnement interdit
Le stationnement est strictement 
interdit dans certaines zones autour 
du marché, afin de garantir un accès 
sécurisé pour les usagers, mais aussi 
pour assurer le bon fonctionnement 
de l’installation des commerçants.
Ces espaces sont réservés aux forains 
pour installer leur stand et exercer leur 
activité.

En bloquant ces zones, vous gênez 
non seulement l’installation des 
commerçants, mais vous créez 
également des risques pour la sécurité 
des piétons. Il est donc crucial de 
respecter scrupuleusement les 
panneaux de stationnement interdit 
et de ne pas se garer dans les zones 
réservées au marché.

• La priorité aux commerçants : un 
droit de place à respecter
Les forains, qui sont des commerçants 
ambulants, payent un droit de place 
pour occuper les espaces réservés au 
marché. Ce droit de place leur permet 
de travailler dans un cadre organisé, 
en toute légalité et dans des conditions 
respectueuses des autres usagers de 
la voie publique.
Le non-respect de ces zones réservées 
entrave non seulement l’activité des 
forains, mais aussi l’attractivité du 
marché, qui repose sur l’ordre et la 
disponibilité des espaces. 
Lorsque des véhicules sont stationnés 
dans ces zones, les commerçants 
ne peuvent pas installer leurs stands 
correctement, ce qui peut impacter 
leur chiffre d’affaires et la qualité de 
l’offre disponible pour les visiteurs.

• Sanctions en cas de non-respect : 
verbalisation et mise en fourrière
Pour assurer une organisation optimale 
du marché, la municipalité n’a d’autre 
choix que de prendre des mesures 
fermes à l’encontre des véhicules 
en stationnement interdit. Ainsi, tout 
véhicule stationné dans une zone 
interdite sera verbalisé et sera mis 
en fourrière.
Cela n’est ni une mesure punitive ni 
une volonté de nuire, mais simplement 
une nécessité pour maintenir la fluidité 
et la sécurité autour du marché.
En cas de verbalisation, des amendes 
seront appliquées et les propriétaires 
de véhicules verbalisés devront régler 
les frais de mise en fourrière pour 
récupérer leur voiture.

Rappel des bonnes pratiques 
pour un marché réussi

Pour que le marché du samedi matin 
reste un lieu agréable et fonctionnel 
pour tous, voici quelques bonnes 
pratiques à adopter :
- �respectez les zones de 

stationnement interdit : suivez 
scrupuleusement les restrictions 
inscrites sur les panneaux,

- �privilégiez les parkings à proximité : 
des parkings sont disponibles à 
quelques pas du marché. Utilisez-les 
pour ne pas gêner l’installation des 
forains,

- �venez tôt ou attendez la fin du 
marché : si vous souhaitez stationner 
près du marché, essayez d’arriver tôt 
ou de revenir une fois que le marché 
est terminé,

- �respectez les forains : ces 
derniers paient pour occuper leur 
emplacement. Il est donc essentiel de 
leur permettre d’exercer leur activité 
dans des conditions optimales.

Le marché du samedi matin est un 
moment important dans la vie de notre 
commune. 
Il contribue à l’animation de notre 
centre-ville, à la vitalité de nos 
commerces locaux.
Pour que cet événement se déroule 
sans heurts, il est crucial que chacun 
respecte les règles de stationnement 
et fasse preuve de civisme.
En respectant les zones de 
stationnement interdit et en 
permettant aux forains d’installer leur 
stand correctement, vous participez 
activement à la réussite du marché 
et au bon fonctionnement de la 
commune. 

Rappelons-le : un petit geste de 
respect envers les autres, c’est aussi 
un grand pas pour la convivialité et la 
sécurité de tous.
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Fermetures 
administratives 
2026
• Mairie et Agence Postale :
- samedi 4 avril,
- �samedi 2, vendredi 15	  

et samedi 16 mai,
- lundi 13 juillet,
- �les après-midis du lundi 13 juillet	 

au vendredi 21 août inclus,
- �samedi 26 décembre	  

et samedi 2 janvier 2027.

• Médiathèque :
- �samedi 2, vendredi 15 	  

et samedi 16 mai,
- du 4 août au 19 août inclus,
- samedi 26 décembre,
- samedi 2 janvier 2027.

Collecte des déchets 
verts de proximité
La collecte des déchets verts de 
printemps se fera les samedis  : 28 
mars, 11 avril, 25 avril, 9 mai, 23 mai 
et 6 juin de 9h30 à 12h30 et de 13h30 
à 16h30.
Une benne sera installée sur le parking, 
face au boulodrome, pour recueillir 
tous les déchets végétaux (tonte 
pelouse, taille de haie, branchages, 
feuilles mortes). Les autres samedis 
vous avez accès à la benne installée 
au centre technique de la commune 
de Lissieu, 7 route de Limonest.

Maisons France 
Services
Pour votre demande de carte grise, 
une question sur vos impôts, votre 
retraite, ou vos allocations familiales… 
À moins de 30 minutes de chez 
vous, les conseillers France services 
vous accompagnent dans toutes vos 
démarches du quotidien.
- Trévoux - 1 rue de la Gare.
- Anse - 1 avenue Général Leclerc.

Déneigement 2026
Rappel : il appartient aux particuliers 
de déneiger devant leur propriété.
La commune a priorisé le déneigement 
de la façon suivante :
1 - �Accès à la Zone Industrielle route 

du Fouilloux (VC 80) et la voie 
communale n°402.

2 - �Accès à l’école élémentaire et à 
l’école maternelle, parking sur l’aire 
de jeux.

3 - �Centre du village, voiries et trottoirs, 
accès à la halte SNCF, à la maison 
médicale, à la pharmacie, accès 
aux bâtiments publics, au centre de 
secours, au parking de l’église.

4 - �Voirie extérieure, passages à niveau, 
accès montant au pont SNCF.

5 - �Hameaux selon les circonstances.

Rappel des heures 
de jardinage et bricolage

Jours ouvrables : 
8h30 - 12h, 14h30 - 19h30 
Samedi : 9h - 12h, 15h - 19h 
Dimanche et jours fériés : 10h - 12h

Cimetière 
L’accès se fait aux horaires suivants :

Été : 8h - 19h
Hiver : 8h30 - 17h

La sépulture dans le cimetière est 
réservée aux personnes domiciliées 
dans la commune, décédées sur la 
commune, ou non domiciliées dans 
la commune mais qui ont un droit 
dans une sépulture familiale. Les 
concessions ne peuvent pas être 
retenues à l’avance. 

Pour tout renseignement, prendre 
contact avec la mairie.

Vous pouvez acheter, soit une 
concession de 2 ou 4 m², soit une case 
de columbarium, soit une cavurne 
pour une durée de 15 ou 30 ans. 

Durée  Surface Tarif
Concession classique

15 ans 2 m² 100 €
15 ans 4 m² 250 €
30 ans 2 m² 200 €
30 ans 4 m² 500 €

Durée  Surface
Case de columbarium

15 ans 450 €
30 ans 900 €

Cavurne
15 ans 300 €
30 ans 600 €

Infos communales
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Location de matériel pour 
les particuliers domiciliés 
sur la commune (priorité 
aux demandes émanant 
d’associations).

Un chèque de caution de 200 € vous 
sera demandé.
L’utilisation des barnums est interdite 
par des vents de 30Km/h et plus. 
Pour des raisons d’organisation 
interne, les demandes formulées 
moins de 10 jours avant la date de 
la manifestation ne pourront pas être 
prises en compte.

Opération 
Tranquillité 
Vacances
L’Opération Tranquillité 
Vacances, qu’est-ce que c’est ?

Les services de police ou de 
gendarmerie peuvent, à votre 
demande, surveiller votre domicile au 
cours de leurs patrouilles quotidiennes. 
Ces patrouilles de surveillance sont 
effectuées gratuitement afin de vérifier 
qu’il ne se passe rien de suspect et/
ou de dissuader tout individu de 
cambrioler votre domicile durant votre 
absence. Les bénéficiaires de ce 
service peuvent être prévenus en cas 
d’anomalie soit en personne, soit par 
une personne de confiance résidant à 
proximité du lieu d’habitation.

L’opération Tranquillité 
Vacances, comment faire ? 

Pour bénéficier de ce dispositif, il 
suffit de s’inscrire en remplissant le 
formulaire sur l’application mobile  
« Ma Sécurité ».

Vous pouvez également passer remplir 
le formulaire en mairie.
La demande doit être faite en avance.

Location de salles 
La location des salles est réservée 
aux associations de la commune et 
aux particuliers dans le cadre d’une 
manifestation familiale. 

Lors de l’occupation d’une salle, il 
est rappelé aux personnes de rendre 
la salle propre (tables et chaises 
nettoyées ainsi que les sols). 

Des salles sont mises en location  : 
salle Yvonne Chemarin, salle Marcelle 
Lyonnet, salle Georges Parent, 
l’Evidence. Les tarifs et règlement sont 
disponibles sur le site internet de la 
commune.

Type Prix

Table champêtre 4 €

Banc champêtre 2 €

Barnum (3x3) 40 €

Barnum (3x6) 50 €

Mange debout 8 €

Personne  
domiciliée

Salle Yvonne Chemarin
(180 personnes  

banquet)
jusqu’à 2h

Salle Georges Parent
(150 personnes  

banquet)
 jusqu’à 2h

Salle Marcelle Lyonnet 
(50 personnes 

banquet) 
jusqu’à 22h

Salle L’évidence 
(40 personnes 

banquet)
jusqu’à 2h

Quincieux 500 € 350 € 150 € 150 €
Extérieure 650 € 450 € 250 € 250 €

Tarif pour les personnes de la commune :

Deux chèques de caution, un de 650 € et un de 200 € (forfait ménage) vous seront demandés ainsi qu’une copie de votre 
responsabilité civile. 
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L’application  
« Ma sécurité »
Vous êtes victime de violence, 
d’un cambriolage, d’un vol, d’une 
escroquerie ? Vous vous posez des 
questions sur votre sécurité ? Vous 
recherchez des conseils ?
L’application « Ma Sécurité » vous vient 
en aide et vous propose la solution la 
plus adaptée à votre problème.

Vous pouvez aussi être informés 
par des notifications d’actualités 
locales concernant la sécurité sur les 
communes de votre choix.

Vous pouvez également effectuer une 
plainte en ligne pour une atteinte aux 
biens (vol ou escroquerie par exemple).

Recensement
Les enfants nés en 2010 doivent 
se présenter personnellement dans 
le mois qui suit leurs 16 ans, munis 
du livret de famille et de leur carte 
d’identité. Une attestation leur sera 
délivrée. Elle leur sera demandée pour 
passer des examens, code, permis de 
conduire, ... 

Le bureau des armées les convoquera 
pour effectuer la journée d’appel. 

Après avoir retiré votre attestation de 
recensement, n’oubliez pas de créer 
votre compte personnel : 
https://presaje.sga.defense.
gouv.fr/administre/inscription

Elections 
municipales et 
métropolitaines
L’année 2026 sera marquée par deux 
scrutins  : les élections municipales 
et les élections métropolitaines 
qui se dérouleront les dimanches 
15 et 22 mars.

Si vous n’êtes pas inscrits sur les 
listes électorales de la commune, les 
démarches sont à effectuer avant 
le 6 février :
- �soit inscription par le biais de service 

public.fr (inscription liste électorale). 
Une pièce d’identité en cours de 
validité et un justificatif de domicile 
de moins de 3 mois vous seront 
demandés, 

- �soit inscription en mairie où vous 
pourrez compléter le formulaire cerfa 
papier. Il vous sera aussi demandé 
une copie de votre pièce d’identité 
ainsi qu’un justificatif de domicile de 
moins de 3 mois.

Vous allez être absent le jour du vote 
d’une élection ? Vous pouvez charger 
un électeur de voter à votre place 
dans votre bureau de vote. Pour cela, 
vous devez faire une procuration de 
vote. Faire cette démarche au plus 
tôt vous assure de pouvoir voter par 
procuration le jour du vote.

Vous pouvez faire cette démarche 
directement sur le site : 
https://www.service-public.
gouv.fr/particuliers/vosdroits/
F1604

POUR RAPPEL

Les jeunes qui se sont fait recenser 
lors de leurs 16 ans sont inscrits 
automatiquement sur les listes 
électorales de la commune du 
recensement dès leur majorité.
Pour information : vous pouvez vérifier 
votre situation électorale via le site 
https://www.elections.interieur.
gouv.fr/mes-demarches/je-
verifie-ma-situation-electorale

Agenda
• �Dimanche 15 mars : 		

élections municipales 			 
et métropolitaines 

 
• �Dimanche 22 mars : 		

élections municipales 			 
et métropolitaines
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Renseignements 
utiles
Les indispensables

• �Mairie 
30 rue de la République
Tél : 04 78 91 10 11
Mail mairie : contact@quincieux.fr 
Site Internet : www.quincieux.fr 
Services administratifs : 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30, 
lundi et vendredi de 14h à 17h30 et le 
samedi de 9h à 12h

Permanence des adjoints :
Tél : 06 32 90 82 12 pour urgence 
seulement en dehors des horaires 
d’ouverture de la mairie

• Agence Postale Communale
30 rue de la République
Horaires d’ouvertures : 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30, 
lundi et vendredi de 14h à 17h30 et le 
samedi de 9h à 12h

• Médiathèque Esqale
8 Chemin Saint-Laurent
Tél : 04 78 23 11 77
Mail : bibliotheque@quincieux.fr 
Site internet :
https://bibliotheque.quincieux.fr 

• Urgences
Sapeurs pompiers : 18   
Portable : 12 
S.M.U.R. : 15 
Centre anti-poison : 04 72 11 69 11 
Gendarmerie : 17 
ENEDIS : 09 72 67 50 69 
G.R.D.F : 0 800 473 333

Enfance

• E.A.J.E Matin Câlin 
(Etablissement d’Accueil du Jeune 
Enfant)
24 route de Neuville
Tél : 04 72 26 32 93
Mail : matincalin@slea.asso.fr 

• École élémentaire Marius Gros
7 Rue Antoine-Marius Bererd
Tél. : 04 78 91 10 49

• École maternelle Marie-José Bajard
24 route de Neuville
Tél : 04 78 91 12 06

Administration

• Service Gestion Comptable de 
Caluire
Tél : 04 87 65 93 00
Mail : sgc.caluire@dgfip.finances.gouv.fr 
1 rue Claude Baudrand - CS 1330 - 
69732 CALUIRE

Accueil :
Avec rendez-vous :
lundi, mardi, jeudi & vendredi de 13h30 
à 15h30 - mercredi de 8h45 à 12h.
Sans rendez-vous :
lundi, mardi, jeudi & vendredi de 8h45 
à 12h.

• France Travail
Agence Neuville sur Saône
53 avenue Carnot
Neuville Sur Saône
Tél : 3949
Réception du public : du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h30
Site : www.francetravail.fr

• Mission Locale
Plateau Nord Val-de-Saône
Tél : 04 78 98 20 49
Mail : mlpnvs.neuville@mlpnvs.org
Site : www.mlpnvs.org 

Divers

• Gare S.N.C.F.
Halte de Quincieux
Gare de Saint-Germain-au-Mont-D’Or
Tél : 36 35

• Paroisse
Messe le 4ème dimanche du mois à 9h
Contacter le prêtre : 04 78 91 45 79
http://www.paroisses-valdesaone.com

• Correspondants de presse
Le Progrès 
- John Peters : john.peters@gmx.fr 
- �Raymond Lopez, rubrique sportive : 

r.lopez1952@yahoo.fr, 06 78 25 22 83

• Auto hop
Réseau de covoiturage du Val de Saône 
Arrêt Quincieux Bottière devant le garage 
Renault

Services Grand Lyon la 
Métropole

• Eau 
Eau Publique du Grand Lyon
Centre relation usagers Lyon Part-Dieu
80 rue de Villette - 69003 Lyon 
Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 9h à 17h.
Tél : 09 69 39 69 99
Site : www.eaudugrandlyon.com 

• ENEDIS
Tél : 09 726 750 69 
Raccordement :
www.enedis.fr/raccordement

• GRDF 
Raccordement et conseils
Tél : 09 69 36 35 34

• Assainissement
Métropole de Lyon
n° d’urgence 04 78 63 40 40

• Déchèterie – Donnerie
Site : www.grandlyon.com/decheterie

- �Neuville-sur-Saône : 
Avenue des Frères Lumière  
Tél : 04 72 08 92 75 

- �Rillieux-la-Pape : 
Route des Fontaines 
Tél : 04 78 97 10 30 

- �Champagne au Mont d’Or : 
Impasse des Anciennes Vignes 
Tél : 04 74 70 01 82 
Donnerie (sauf le dimanche)

Horaires d’hiver du 2 novembre au 
31 mars 
Du lundi au vendredi :
9h-12h et 14h-17h.
Le samedi : 9h-17h.
Le dimanche : 9h-12h. 
Fermeture les jours fériés. 
Horaires d’été du 1er avril au 31 octobre 
Du lundi au vendredi :
8h30-12h et 13h30-18h.
Le samedi : 8h30-18h30.
Le dimanche : 9h-12h.
Fermeture les jours fériés.

Alerte info : avant de vous déplacer, 
consultez la page Je trouve une 
déchèterie pour vérifier d’éventuels 
ajustements des horaires des 
déchèteries.
En effet, pour protéger le personnel et 
les usagers, la Métropole de Lyon peut 
être amenée à adapter les horaires 
d’ouverture de ses déchèteries en cas 
de problème météo (canicule, neige...).
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• Eclairage public
En cas de panne, le signaler en 
mairie ou sur le site internet rubrique 
« demande d’intervention ».

• Ordures ménagères
Ramassage les lundis matin.

• Collecte sélective
Ramassage les mercredis matin.

• Containers verre
- Résidence Plein Soleil, 
- Parking de la Bottière, 
- Chamalan, 
- Chemin des Grenettes, 
- Billy, 
- Parking Espace Maurice Plaisantin.

• Maison de la Métropole
2 avenue Marie-Thérèse Prost
Neuville Sur Saône
Tél : 04 28 67 24 50
Mail : mdm.neuville@grandlyon.com 

• Réseau TCL
Ligne 96 : Quincieux / Neuville sur Saône 

• Toodego
Signaler un problème sur 
l’espace public : 
https://www.toodego.com/

Services sociaux

• Secours populaire
11 avenue Gambetta Neuville sur Saône 
Accueil et dons mercredi et samedi
de 9h à 12h
Tel : 04 72 08 98 27
Mail : secours.populaire.neuville@orange.fr

• Les restos du cœur du Rhône 
Centre d’activités de Neuville-Sur-Saône
11 avenue Gambetta
Tél : 04 72 08 95 87
Mail : ad69.neuville@restosducoeur.org 
Site : https://ad69.restosducoeur.org

• Assistante sociale régime agricole
En cas d’urgence
Tél : 04 78 92 63 (27 ou 58)
Laisser vos coordonnées.

• CPAM
Tél : 0 820 904 115
Correspondance et remboursements
CPAM Lyon
69907 Lyon cedex 20

• ADMR
Aide aux personnes âgées / Aide aux familles 
Maison des Associations
Chemin Saint Laurent 
Tél : 04 72 26 32 43
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et 
de 14h à 17h.
En dehors de ces horaires,
astreinte téléphonique au N° d’urgence 
06 78 95 32 92

• Assistant(e)s maternel(le)s
Liste disponible en Mairie et sur le 
site internet www.quincieux.fr/vie 
quotidienne/assistants-maternels

Services médicaux
Square du Centre

• Pharmacie
Florence Journé
Tél : 04 78 91 14 16
Pharmacie ouverte du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30 et de 14h30 à 19h30
et le samedi de 8h30 à 12h30 
Les tours de garde sont régulièrement 
affichés à l’officine.

• Dentiste 
Marie-Caroline Rabolt 
Tél : 04 78 91 15 60 

• Masseurs - Kinésithérapeutes
Rosa Monteiro
Tél : 04 78 91 17 92
Soins au cabinet et à domicile sur 
rendez-vous 

• Ostéopathe
Clément Odin
Tél : 04 78 72 98 97
Sur rendez-vous

Médical et paramédical

• Cabinet d’infirmiers 
SCM Les Abeilles
Tél : 04 37 26 90 84
38 rue de la République 

• Sophrologue
Rose-Florence Kappes
Tél : 07 68 48 55 39
38 rue de la République

• Médecins
- ��Docteur Benoit Masson 

Tél : 04 78 91 17 57 
24 route de Chasselay 
Consultations sur rendez-vous, 
absent le jeudi après-midi

- �Docteur Isabelle Minana 
Tél : 04 78 91 13 90 
24 route de Chasselay 
Consultations sur rendez-vous, 
absente les mardi, mercredi, jeudi 
après-midi

• Podologue, pédicure
Caroline Desplanche
Tél : 04 78 69 00 85
Résidence Le Petit Pré
13 route de Chasselay bâtiment A

• Naturopathe – Réflexologue 
Sandrine Westrelin
Tel : 06 88 48 66 14 
Mail : sandrinewestrelin.naturo@gmail.com
14 rue des grandes Terres

Pour vos rendez-vous, 
pensez à l’application
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Conseil municipal

Séance du 30 juin 
2025
Création d’un emploi non 
permanent (Besoins saisonniers) 
Service technique 

La collectivité nécessite sur la période 
estivale de recourir aux services 
d’un contractuel sur les missions 
d’entretien de voirie et des espaces 
verts et assurer les fonctions d’agent 
technique polyvalent. Monsieur le 
premier adjoint propose la création 
d’un emploi non permanent pour 
accroissement saisonnier d’activité, 
à temps complet, du 1er juillet au 
29 août 2025.

Le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré, à l’unanimité décide 
de ce recrutement sur emploi non 
permanent pour accroissement 
saisonnier d’activité.

Modification de l’emploi 
permanent d’assistant 
administratif et financier à 
temps non complet – Service 
technique

Le Conseil Municipal a décidé 
de créer un emploi permanent 
d’assistant administratif et financier 
au service technique sur la catégorie 
hiérarchique C.

Dans la poursuite des projets du 
mandat, il convient de faire évoluer 
cet emploi et de proposer au Conseil 
Municipal de le modifier à compter du 
15 septembre 2025 comme suit : 
- �emploi permanent d’assistant 

administratif et financier
- ��grade de rédacteur territorial
- �sur un emploi à temps non complet, 

dont la durée hebdomadaire de 
service est fixée à 17h30 (17.50/35ème)

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité crée cet emploi 
permanent sur le grade de rédacteur 
relevant de la catégorie hiérarchique B.

Création d’emplois non 
permanents pour accroissement 
temporaire d’activité - Services 
enfance jeunesse et affaires 
générales

Considérant la nécessité d’assurer la 
continuité de service de la restauration 
scolaire, des services administratifs et 
la volonté de la commune de continuer 
à soutenir l’activité sportive scolaire 
pour l’année scolaire 2025/2026, 
il y a lieu, de créer les emplois 
non permanents suivants pour 
accroissement temporaire d’activité :

- �1 emploi d’agent cuisinier au 
restaurant scolaire, à temps complet, 
pour la période du 25/08/2025 au 
21/08/2026 inclus,

- �1 emploi d’agent polyvalent au 
restaurant scolaire, à temps complet, 
pour la période du 25/08/2025 au 
06/07/2026 inclus,

- �1 emploi d’agent chargé des activités 
sportives à l’école élémentaire, à 
temps complet, pour la période du 
01/09/2025 au 31/08/2026 inclus.

- �1 emploi d’agent administratif chargé 
de l’accueil du public et de l’agence 
postale communale à temps non 
complet de 30h à compter du  
1er juillet 2025.

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité adopte la 
proposition de création des emplois 
non permanents.

Adhésion au contrat d’assurance 
groupe risques statutaires et 
gestion administrative des 
dossiers de sinistres par le 
CDG69 – Rectificatif

Monsieur le Maire expose à 
l’assemblée qu’en application du 
régime de protection sociale des 
agents territoriaux, cela implique pour 
la commune des charges financières 
par nature imprévisibles. Pour se 
prémunir contre ces risques, la 
commune a la possibilité de souscrire 
un contrat d’assurance proposé par le 
Centre de gestion du Rhône et de la 
Métropole de Lyon (Cdg69).

Les conditions proposées à l’issue de 
cette consultation sont satisfaisantes.
De plus, le Cdg69 assurera 
l’instruction des dossiers de sinistres 
et la gestion des actes afférents aux 
garanties souscrites, de même qu’un 
rôle de conseil auprès des collectivités 
adhérentes dont les frais sont inclus 
dans la convention.

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré à l’unanimité approuve 
l’adhésion au contrat d’assurance 
groupe exposé ci-dessus.

Installation d’un nouveau 
conseiller municipal 

Monsieur le maire expose que suite 
à la démission de Nicolas Jalenques 
intervenue le 18 mai dernier de son 
mandat de conseiller municipal, il 
convient de procéder à l’installation 
d’un nouveau conseiller municipal 
élu sur la liste « Quincieux, avec nous 
c’est C.L.A.I.R.E.S ». 
Conformément à l’article L. 270 du 
Code électoral, Cyrille Frocione, 
suivant sur la liste «  Quincieux, avec 
nous c’est C.L.A.I.R.E.S  », a été 
appelé à siéger. 

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité prend acte de 
ce changement et de la modification 
du tableau du conseil municipal.

Fongibilité des crédits en M57 
pour l’année 2025

Monsieur le maire informe les membres 
du conseil que le référentiel M57 étend 
à toutes les collectivités territoriales 
les règles budgétaires assouplies 
offrant une plus grande marge de 
manœuvre et souplesse budgétaire 
aux gestionnaires et notamment en 
matière de fongibilité des crédits.
De fait, l’autorité territoriale a la 
possibilité de procéder à des 
mouvements de crédits de chapitre 
à chapitre, dans la limite fixée à 
l’occasion du budget et ne pouvant 
dépasser 7,5% des dépenses réelles 
de chaque section, à l’exclusion 
des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel. 
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Le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré, à l’unanimité autorise 
Monsieur le maire à procéder à ces 
virements de crédits et lui donne tout 
pouvoir à prendre toutes les mesures 
ainsi qu’à signer tous les documents 
nécessaires à la mise en œuvre de la 
présente délibération.

Admissions de créance en 
non-valeur

Le comptable public est chargé du 
recouvrement des titres exécutoires 
émis par la commune, notamment 
les recettes des usagers des services 
publics organisés par la commune. 
Il dispose à ce titre de moyens pour 
recouvrer les sommes impayées  : 
relance, opposition à tiers détenteur, 
envoi d’huissier, …
En l’espèce, les listes présentent des 
créances que le comptable n’arrive 
pas à recouvrer malgré l’utilisation de 
ces moyens mis à sa disposition. 
Il appartient au conseil municipal 
de se prononcer sur l’admission en 
non-valeur des sommes figurant sur 
les listes. L’admission en non-valeur 
consiste en l’arrêt des poursuites par 
le comptable. 

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité admet en non-
valeurs les créances présentées par le 
comptable.

Convention-cadre offre de 
services numériques à l’usager 

La Métropole propose à ses usagers des 
services numériques destinés à faciliter 
leur quotidien et a aussi la volonté de 
partager ces services numériques avec 
les communes adhérentes. 

Le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré, à l’unanimité signe 
la convention-cadre accompagnée 
de ses annexes avec la Métropole 
pour bénéficier de l’offre de service :  
laclasse.com

Convention de mise à 
disposition des terrains de 
Chamalan à la Ville de Trévoux 

Par une délibération en date du 
19  décembre 2023, la commune a 
décidé d’octroyer le renouvellement 
pour une durée de 30 ans de la 
convention d’occupation à la Ville de 
Trévoux des terrains de Chamalan. 

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité approuve les 
termes de la nouvelle convention. 

Signature de la convention 
relative à la mise en place d’un 
Projet Educatif De Territoire et 
d’un plan mercredi

Le Projet Educatif De Territoire (PEDT) 
est un engagement contractuel entre la 
commune, les services de l’Etat et tous 
les partenaires, pour proposer à chaque 
enfant un parcours éducatif cohérent 
et de qualité, avant, pendant et après 
l’école, le mercredi et les vacances.

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité approuve la mise 
en œuvre du PEDT et du plan mercredi 
à compter du 1er septembre 2025.

Choix du mode de gestion 
du service périscolaire et 
extrascolaire 

Monsieur le maire expose que, par une 
délibération en date du 21 février 2025, 
la commune a décidé d’envisager 
l’externalisation du service périscolaire 
jusqu’à présent exploité en régie 
directe par les services municipaux. 
Depuis 2023, elle a externalisé le 
service extrascolaire à un prestataire 
qu’elle rémunère dans le cadre d’un 
marché public. 

Elle souhaite à présent redéfinir les 
contours de ces services en proposant 
une nouvelle organisation avec la mise 
en place d’un Plan éducatif de territoire 
(PEDT), dès la rentrée scolaire 2025. 
Elle envisage donc soit de maintenir 
le service en régie municipale, soit de 
finaliser la procédure de Délégation de 
Service Public, en fonction des besoins 
d’organisation et de fonctionnement du 
service périscolaire durant les matins, 
les soirs, le temps méridien et les 
mercredis, et du service extrascolaire 
durant les vacances scolaires. 

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité décide de 
finaliser la procédure de délégation de 
service public.

Choix du titulaire de la 
concession de service public 
(Délégation de Service Public) 
portant sur la gestion et 
l’animation de l’Accueil de 
Loisir Sans Hébergement 
(ALSH) et du périscolaire et 
approbation du contrat de 
concession associé

Dans la perspective de la mise en place 
d’une éventuelle gestion déléguée 
globale du service Enfance-Jeunesse 
(périscolaire + ALSH), la commune 
a réalisé un diagnostic préalable, 
permettant in fine la détermination du 
mode de gestion optimal.

A l’issue d’une analyse des modes 
de gestion, la commune a décidé, 
par la délibération en date du 
21  février 2025, de retenir le principe 
du recours à la concession de service 
public pour la gestion et l’animation 
de la politique enfance-jeunesse à 
compter du 1er septembre 2025.

2 plis ont été déposés pour chacun 
des deux lots.

La recevabilité de ces candidatures 
a été admise le 13 mai 2025 par la 
Commission de Délégation de Service 
Public (CDSP) et à l’issue de cette 
première analyse, la commission 
a proposé à l’exécutif d’entrer en 
négociation avec les deux candidats 
Association Alfa3a et Léo Lagrange 
Animation.

Le contrat de concession sera conclu 
pour une durée de cinq (5) ans à 
compter du 1er septembre 2025.

Le service concédé recouvre :
- �l’accueil des enfants scolarisés de 3 

à 11 ans les mercredis et pendant les 
vacances scolaires (sauf vacances 
de Noël, jours fériés, et 3 semaines 
en août),

- �l’accueil périscolaire du matin et du 
soir tous les jours de classe,

- �l’appui au concédant dans 
l’encadrement des pauses 
méridiennes.

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité approuve le 
choix de Léo Lagrange Animation en 
qualité de concessionnaire en charge 
du service public relatif à la gestion et 
l’animation de l’Accueil de Loisir Sans 
Hébergement (ALSH) et du périscolaire 
et le contrat de concession de service 
public.
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Séance du 9 
septembre 2025
Mandat spécial donné au maire, 
adjoints et conseillers délégués 
pour le déplacement au salon 
des maires

Dans le cadre du Salon des Maires 
qui se tiendra du 18 au 20 novembre 
à Paris. Il demande à l’assemblée 
d’autoriser un mandat spécial afin 
qu’une délégation d’élus de la 
commune puisse s’y rendre.

Le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré, à l’unanimité décide 
d’accorder ce mandat spécial.

Création d’un emploi 
permanent d’agent 
administratif chargé de 
l’accueil communal et postal à 
temps non complet

Il est nécessaire de créer un emploi 
permanent pour le poste d’agent 
d’accueil communal et postal déjà 
existant, compte tenu de la reprise 
définitive des services de La Poste 
par la commune et étant donné qu’il 
s’agit d’un besoin permanent de la 
collectivité :
- �un emploi permanent d’agent 

administratif chargé de l’accueil du 
public et de l’agence postale ;

- �sur le cadre d’emploi d’adjoint 
administratif ;

- �sur un emploi à temps non complet, 
dont la durée hebdomadaire de 
service est fixée à 30h/35ème ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité, adopte la 
proposition de création de l’emploi 
permanent (30h/35h) à compter du 
1er octobre 2025.

Subvention exceptionnelle 
Association Comité de 
jumelage Quincieux-Cavez 

Une subvention exceptionnelle est 
proposée pour l’Association Comité 
de jumelage Quincieux-Cavez d’un 
montant de 680€.

Le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré, par 22 voix pour et 
1 abstention accorde la subvention 
proposée. 

Adoption du règlement 
intérieur du réseau 
intercommunal des 
médiathèques du Val de Saône

Dans le cadre du projet de territoire 
de la Conférence Territoriale des 
Maires du Val de Saône, treize 
communes se sont engagées à 
travers une convention de coopération 
culturelle à créer un réseau de lecture 
publique. Ce réseau intercommunal 
regroupe quatorze établissements 
(bibliothèques et médiathèques) qui 
conservent leurs spécificités locales 
en termes de collections, d’horaires 
d’ouverture ou d’espaces multimédias, 
tout en développant une coopération 
renforcée au service des habitants.

Le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré, à l’unanimité adopte 
le règlement intérieur du réseau 
intercommunal des médiathèques, 
qui entrera en vigueur à compter du 
4 octobre 2025.

Vente de gré à gré d’un bien 
situé place Saint Jean à La 
Chapelle

La commune a acté le transfert 
dans son patrimoine d’une maison 
individuelle située place Saint Jean 
implantée sur la parcelle cadastrée 
ZN n° 258.
Ce bien qui a rejoint le domaine privé 
de la collectivité a fait l’objet d’une 
estimation de sa valeur vénale par 
le Service du Domaine à hauteur de 
62 000 €. 
Ce bien grevé par un arrêté de péril 
serait vendu en l’état à un acheteur qui 
s’est déclaré en date du 4 août 2025, 
à charge pour ce dernier de réaliser 
un abribus après division foncière de 
la parcelle. 

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité dit que la vente 
sera conclue de gré à gré dans les 
conditions exposées ci-dessus. 

Vente de gré à gré de matériels 
réformés et biens mobiliers

La volonté de la commune est de 
favoriser le réemploi des matériels dont 
elle n’a plus l’utilité participant ainsi à 
une démarche d’économie circulaire. 
Il convient de délibérer sur le principe 
de la vente de gré à gré de ces biens 
appartenant au domaine mobilier privé 
de la commune.

Le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré, à l’unanimité autorise 
Monsieur le Maire ou son représentant 
à soumettre à la vente de gré à gré les 
biens identifiés.

Séance du 7 
octobre 2025
Décision modificative n° 1 du 
Budget Primitif

La Décision modificative n° 1 du 
Budget primitif 2025 va permettre 
des ajustements de crédits en section 
de fonctionnement et en section 
d’investissement.

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, par 22 voix Pour approuve la 
décision modificative n° 1.

Mise à jour du tableau des 
emplois et des effectifs

Compte tenu des mouvements de 
personnel, il est nécessaire de mettre à 
jour tableau des emplois et des effectifs 
conforme aux emplois occupés au sein 
des services. En effet, certains agents 
ayant bénéficié d’avancements de 
grade, laissent inoccupés leur grade 
d’origine. Il convient de supprimer ces 
derniers (1 de la catégorie B et 11 de 
la catégorie C).

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, par 22 voix Pour approuve le 
tableau des emplois et des effectifs.

Indemnité amiable 

Une demande indemnitaire a été 
formulée par une administrée, son 
chien étant subitement décédé après 
l’explosion d’un artifice contenu dans 
une poubelle.

Le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré, par 22 voix Pour, 
accorde ce règlement il est précisé 
que la Commune sollicitera le 
remboursement amiable de ces frais 
auprès de la société France Feux.
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Modification du règlement 
intérieur des services 
Périscolaire et Extrascolaire 
(ALSH)

Le règlement intérieur, comportant 
la tarification 2025-2026 des 
Services Périscolaire et Extrascolaire, 
nouvellement délégués au  
concessionnaire Léo Lagrange 
Animation est présenté à l’assemblée.

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré à l’unanimité approuve ce 
nouveau règlement intérieur. 

Séance du 9 
décembre
Ouverture anticipée de crédits 
d’investissement pour  
l’année 2026

Il est proposé d’ouvrir des crédits 
d’investissement 2025 par anticipation 
pour le budget communal dans la 
limite de 25% du total des crédits 
votés en 2024, dans l’attente du vote 
définitif du budgets primitifs 2025 à 
hauteur de 529 488,24 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré à l’unanimité vote favorable 
pour l’ouverture de ces crédits 
d’investissement par anticipation. 

Décision modificative n° 2 du 
Budget Primitif

La Décision modificative n° 2 du 
Budget primitif 2025 permet des 
ajustements de crédits. Ces écritures 
comptables concernent la sortie du 
patrimoine communal de la caserne du 
SDMIS, l’intégration dans le patrimoine 
communal de la maison Lacour, 
les travaux pour le réaménagement 
de l’ancien restaurant scolaire et 
les cautions pour rembourser les 
locataires.

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité approuve la 
décision modificative n° 2. 

Avenant CTG Caf

La commune est engagée depuis 
2021 dans une Convention Territoriale 
Globale en partenariat avec la Caisse 
d’Allocations Familiales (C.A.F.) 
du Rhône ayant pour objectif de 
renforcer des actions en matière de 
petite enfance, enfance, jeunesse, 
parentalité et ce afin de mieux 
répondre aux besoins des familles sur 
notre territoire. 

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité, approuve 
l’avenant à la convention pour la 
prolongation de celle-ci jusqu’au 
31 décembre 2026.

Régularisation de la signature 
de la convention de servitude 
avec ENEDIS – parcelle AB 113 
Le Bourg

A la suite de l’implantation d’une 
antenne de téléphonie sur cette 
parcelle, une convention de servitude 
de passage était nécessaire. 

Le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré à l’unanimité, autorise 
Monsieur le Maire à signer la convention 
de servitude.

Convention de mise en 
fourrière avec la Société 
Protectrice des Animaux  
de Lyon et du Sud-Est

La commune bénéficie des services 
de la Société Protectrice des Animaux 
de Lyon et du Sud-Est pour la 
prestation d’accueil des animaux 
errants moyennant un montant 
forfaitaire d’indemnité de 0,60€ par 
an et par habitant. Il est précisé que 
la capture, l’enlèvement et le transport 
continueront à être assurés par les 
services municipaux.

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré à l’unanimité, approuve le 
renouvellement de la convention avec 
la S.P.A pour l’année 2026-2027.

Convention Périscolaire avec 
le SDMIS pour les enfants de 
sapeurs-pompiers volontaires

Le SDMIS a sollicité la Commune 
afin de signer une convention pour 
les pompiers volontaires qui ont 
des enfants, afin qu’ils puissent les 
déposer au périscolaire. Dans le souci 
de consolider le départ des secours, 
le SDMIS souhaite développer la 
disponibilité des sapeurs-pompiers 
volontaires notamment les journées 
en semaine. La présente convention 
a ainsi pour objet de permettre une 
prise en charge à la dernière minute 
des enfants scolarisés de sapeurs-
pompiers volontaires qui sont alertés 
pour une mission de secours sur le 
temps périscolaire.

Le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré à l’unanimité, autorise 
Monsieur le Maire à signer la 
convention pour une durée d’un an 
renouvelable par tacite reconduction.

Octroi de garanties de prêt à 
Alliade Habitat

Le bailleur social Alliade Habitat a 
sollicité la Commune en date du 
7  octobre 2025 aux fins de garantir 
les prêts nécessaires à l’acquisition de 
10 logements locatifs sociaux situés à 
« La Petite Charrière ». La garantie de 
ces prêts devrait être partagée entre 
la Commune (à hauteur de 15%) et la 
Métropole de Lyon (à hauteur de 85%).

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré à l’unanimité, autorise l’octroi 
de garantie de prêt.

Protection Sociale 
Complémentaire - Adhésion à 
la convention de participation 
portée par le CDG69 pour 
le risque « prévoyance » 
et renouvellement de la 
participation employeur 
au financement du risque 
« santé » par le système de 
labellisation

Les employeurs publics territoriaux 
doivent contribuer au financement des 
garanties d’assurance de protection 
sociale complémentaire auxquelles les 
agents qu’ils emploient souscrivent 
pour couvrir  : les risques «  santé  »  : 
frais occasionnés par une maternité, 
une maladie ou un accident, les 
risques « prévoyance » : incapacité de 
travail, invalidité, inaptitude ou décès.
La commune a approuvé la convention 
d’adhésion qui la lie au centre de 
gestion du Rhône et à la Métropole 
de Lyon et qui permet d’adhérer à 
la convention de participation pour 
le risque prévoyance (participation 
employeur de 10€).
Elle participe également au 
financement des cotisations des 
agents de la collectivité pour le risque 
santé par le système de labellisation 
(participation employeur de 15€).
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Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré à l’unanimité, approuve la 
convention d’adhésion au risque 
prévoyance et sa participation par 
le système de labellisation au risque 
santé.

Suppression d’emplois 
permanents

Compte tenu d’avancements de 
grade, de départs à la retraite, 
d’une mise en disponibilité pour 
convenances personnelles, d’une 
modification d’emploi, il convient de 
supprimer 10 emplois permanents 
ayant recueilli l’avis favorable du 
Comité Social Territorial. 

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré à l’unanimité, autorise la 
suppression de ces 10 emplois et 
modifie le tableau des emplois.

Avenant convention-cadre 
services numériques

La Métropole a depuis sa délibération 
du 29 septembre 2025 décidé 
d’enrichir progressivement l’offre 
de services numériques et invite les 
collectivités à souscrire à de nouveaux 
services ou à poursuivre le partenariat 
concernant un ou plusieurs d’entre eux 
comme Géonet, data.grandlyon.com, 
laclasse.com, toodego.com. L’avenant 
à cette convention va permettre de 
bénéficier de la plateforme data.
grandlyon et de l’application Géonet.

Le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré à l’unanimité, autorise 
Monsieur le Maire à signer l’avenant à la 
convention cadre services numériques.

Adhésion et signature de la 
Charte Villes et Territoires sans 
perturbateurs endocriniens, 
aux côtés de la Métropole de 
Lyon

La Charte Villes et Territoires Sans 
Perturbateurs Endocriniens est 
portée par le Réseau Environnement 
Santé, association créée en 2009 et 
agréée par le Ministère de la Santé, 
dont l’objectif est de placer la santé 
environnementale au cœur des 
politiques publiques.

Cette charte permet aux collectivités, 
qui souhaitent s’engager dans cette 
démarche, de développer des actions 
autour de cinq objectifs  : restreindre 
l’usage de produits phytosanitaires, 
réduire l’exposition dans l’alimentation, 
favoriser l’information de la population 
et des professionnels de santé, 
mettre en place des critères d’éco-
conditionnalité, informer tous les ans 
les citoyens de l’avancement des 
engagements pris.

Le Conseil Municipal après en avoir 
délibéré à l’unanimité, adhère à la 
charte.

Présentation des Rapports 
d’activité 2024-2025 des 
services EJE

Les rapports d’activités pour l’année 
2024-2025 concernant l’enfance 
Jeunesse (temps périscolaire, méridien 
et mercredi), Acolea (crèche Matin 
Câlin et Relai Petite Enfance), Alfa3A 
(centre de loisirs ALSH) sont présentés 
au Conseil Municipal.

Le Conseil Municipal prend acte de 
ces rapports.

Les procès verbaux des conseils 
municipaux et toutes les informations 
sur les différents services de la mairie 
sont disponibles sur :
www.quincieux.fr
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QUINCIEUX 
avec nous c’est 
C.L.A.I.R.E.S
1000 c’est le nombre de personnes 
qui nous suivent sur notre page 
Facebook. Notre équipe d’élu(e)s 
composé de M. Lionel ALVARO,  
Mme Corinne BERERD, Mme 
Françoise CHAMPAVIER et M. Cyril 
FROCIONE vous remercient de votre 
soutien.

Le 2 juillet, nous avons enfin été 
convoqué à une commission 
générale pour présenter le «  projet 
du centre Bourg avec focus sur l’ilôt 
des Flandres et la Maison de Santé 
Pluridisciplinaire ».

Que dire, c’était lunaire, une personne 
de la Métropole de Lyon nous présente 
une douzaine de pages dont les 8 
premières parlent d’un projet qui n’est 
pas retenu ! Et l’on passe sur le jargon 
technocrate «  identité vernaculaire  », 
«  les véhicules seront «  invités  » rue 
des Flandres »…

Bien entendu les Quincerots ne seront 
pas consultés sur la suppression du 
parking derrière la Mairie, ni sur le 
projet, ni sur le coût. Nous n’avons 
toujours pas la liste des professionnels 
qui seraient présents dans cette 
Maison de Santé Pluridisciplinaire qui 
devrait coûter ½ million. Donc comme 
d’habitude tout est opaque, décidé 
par quelques personnes mais payé 
par les impôts de tous !

C’est notre dernier article avant la fin du 
mandat, au cours de ses 6 années nous 
n’avons eu de cesse de dénoncer :
- �Une gestion budgétaire chaotique 

(hausse des charges de 
fonctionnement de 42.14% incluant 
une augmentation des charges du 
personnel de 36.72%),

- �Des décisions unilatérales sans 
concertations (fermeture de Varennes),

- �Le peu de commissions (une seule 
commission économique en 6 ans)…

Nous vous souhaitons une bonne et 
heureuse année 2026

Pour information : certains passages 
du texte initial ont été supprimés 
par Monsieur le maire, directeur de 
publication, conformément à l’article 
L.52-1 du Code électoral, qui interdit 
toute référence à la campagne 
électorale dans les publications 
municipales.

Quincieux ma 
Commune
Transparence et concertation :  
les faits
La majorité municipale tient à rappeler 
que, depuis 2020, toutes les grandes 
décisions communales ont fait 
l’objet de temps d’échanges et de 
concertations auxquels l’ensemble 
des élus, majorité comme opposition, 
ont été conviés.

• Concertation : les élus minoritaires 
ont été systématiquement invités 
à chaque commission générale et 
thématique (comme la route de 
Varennes).

• Commissions : depuis 2020, ce 
sont pratiquement 200 commissions 
et groupes de travail qui se sont tenus, 
couvrant l’ensemble des domaines de 
compétence municipale.

• Participation : la présence des 
élus d’opposition a été variable, ce 
que chacun a pu constater sur les 
comptes rendus.

• Projets d’urbanisme et îlot des 
Flandres : chaque élu a été convié 
aux commissions générales abordant 
ce sujet, à raison d’environ une 
réunion par an. Le thème a également 
été traité à l’occasion des Débats 
d’Orientation Budgétaire et des votes 
budgétaires successifs. 

Par ailleurs, une commission 
urbanisme se réunit chaque mois, à 
laquelle participe un élu d’opposition, 
pour examiner l’ensemble des 
projets urbains (sous réserve de la 
confidentialité nécessaire à certaines 
étapes).

Enfin, la concertation avec les 
habitants se poursuit dans le cadre 
des réunions publiques qui ont déjà 
eu lieu et se poursuivent (urbanisme, 
bilans de mi-mandat, café des élus 
mensuel, etc.).
L’équipe municipale reste pleinement 
mobilisée au service de l’intérêt 
général et de tous les Quincerots.

Les groupes du Conseil Municipal disposent de cette tribune pour exprimer leurs positions. Le contenu et la rédaction 
relèvent donc de leurs responsabilités.



Mariages 
• Février
01 - �	� Fournier Bruno  

et Lesecq Annette
14 - �	� Echallier Pierre-Yves  

et Lyonnet Sylvie
20 - �	� Peraleda Nava Julien  

et Amirault Cassandre
22 - �	� Dupuy Alban  

et Gauthey Aude
• Avril
19 - 	�� Devin-Perez Cyril  

et Hamel Agathe

• Mai
31 -� 	� Vignat Cédric et Ferreira Solène
• Juin
14- �	� Bellemin-Magninot Arthur  

et Vermont Lucie
28- �	� Jamet Valentin  

et Chavent Philomène
• Août
02 - �	� Bon Jean et Umubyeyi Rosette
16 - �	� Mandas Dan  

et Nomertin Lindsay
29 - �	� Vachez Loïc  

et Lardellier Amandine

• Septembre
05 - 	� Visdomine Anthony  

et Tarlet Laura
13 - 	� Fogt Benjamin  

et Bohat Céline
27 - 	� Aveno Nathan  

et Maya Mélanie
• �Octobre
08 -	 Hennig Sacha  
	 et Teyssier Jeanne
18 -	 Gödek Ahmet  
	 et Bulut Süeyda 

Décès 
• �Janvier
04 - 	 Brun Joël
13 - 	 Dal Gobbo Gisèle née Brézard
25 - 	 De Filippis Antonio
• �Février
12 - 	 Suant Richard
• �Mars
04 - 	 Faillard Denise née Sotty

• �Mai
05 - 	 Patin Marie-Antoinette 
	 née Fornas
10 - 	 Lorchel André
30 - 	 Guichard Michel
• �Juin
05 - 	 Desplanche Gilles
10 - 	 Boucher Odette née Sabatier
16 - 	 Cordier Anne née Vergnais
30 - 	 Goujon Jeannine née Berger
• Août
25 - 	 Niobey Yvonne née Simon

• �Septembre
15 - 	 Ropiot Jean
16 - 	 Aucourt Yvonne née Clunet
21 - 	 Charitat Robert
• �Novembre
01 - 	 Alvaro Jean
13 - 	 Pelletier Françoise née Lardet
20 - 	 Lorchel Jean
20 - 	 Rinaudo Antoinette 
	 née Sanchez
• �Décembre
08 - 	 Seon Sylvia née Lobre

Naissances
• �Janvier
15 -	 Chemarin Ethan 
20 -	 Gomez Liam 
30 -	 Colombier Tiago
• �Février 
19 -	 Bailly Jade
20 -	 Massaro Kaylie
20 -	 Massaro Mylan
20 -	 Zagrodnik Ezio
21 -	 Gonod Talia
• �Mars
11 -	 Truffier Théo 
20 -	 Laifa Aissa  
28 -	 Ribas Elio

• �Avril
09 -	 Csoka Valentina 
29 -	 Belenfant Tom 
• �Mai
13 -	 Tolossi Ezio 
19 -	 Verrier Romy 
23 -	 Mouanga Kounda Helenna
26 -	 Begue Gabriel
• �Juin
01 -	 Siry Lenny 
16 -	 Dellinger Winterstein Gibson
• ��Juillet
30 -	 Furtin Alvaro Ella
• Août
17 -	 Toursel Laurenceau Arnaud 

• Septembre
03 -	 Teite Louise
07 -	 Joulali Adam
21 -	� Bertholet De Sousa 	

Almeida Gabriel
28 -	 Alavoine Léonie
• Octobre
01 -	 Cerqueira Thélio
05 -	 Belloyan Mickaël
09 -	 Chopin Jelena
27 -	 Coillard Fieve Aria
• Novembre
04 -	 Callais Manël 
04 -	 Ngoma Agatha

• Décembre
01 -	 Moiroux Ronny
04 -	 Serre Victor
05  -	 Le Ster Naya

Etat civil 2025

Alavoine Léonie Chopin Jelena Ribas ElioBailly Jade

Verrier Romy Gonod Talia

Begue Gabriel

Massaro Mylan

Coillard Fieve Aria

Belenfant Tom

Belloyan Mickaël

Teite LouiseToursel Laurenceau 
Arnaud

Massaro Kaylie
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JA
NV

IE
R

04 Dr Guillot
11 Dr Salmon
18 Dr Berthouin
25 Dr De Valence

FÉ
VR

IE
R

01 Dr Masson
08 Dr Durand 
15 Dr Bosveil
22 Dr Renoud Genty

M
AR

S

01 Dr Vantilcke
08 Dr Cazenave Dury
15 Dr Guitton
22 Dr Pregniard
29 Dr Bertrand

AV
RI

L

05 Dr Pommet
06 Dr Yahia
12 Dr Debeir
19 Dr Maucourant
26 Dr Frange

M
AI

01er Dr Durand
03 Dr Yahia
08 Dr Poirson
10 Dr Renoud-Genty
14 Dr Yahia
17 Dr Coltat
24 Dr Noreskal
25 Dr Pommet
31 Dr Barrois

JU
IN

07 Dr Bosveil
14 Dr Guillot
21 Dr Frange
28 Dr Debeir

JU
IL

LE
T

05 Dr Guitton
12 Dr Bertrand
14 Dr Poirson
19 Dr Frange
26 Dr Ode

AO
UT

02 Dr Bertrand
09 Dr de Valence
15 Dr Pregniard
16 Dr Pregniard
23 Dr Cazenave Dury
30 Dr Poirson

SE
PT

EM
BR

E 06 Dr Salmon
13 Dr Masson
20 Dr Noreskal
27 Dr Ode

O
CT

O
BR

E 04 Dr Barrois
11 Dr Berthouin
18 Dr Maucourant
25 Dr Coltat

NO
VE

M
BR

E

01er Dr Ode
08 Dr Debeir
11 Dr Berthouin
15 Dr Vantilcke
22 Dr Salmon
29 Dr Renoud-Genty

Médecins de garde du secteur 133

CHAZAY D’AZERGUES, CIVRIEUX D’AZERGUES, DOMMARTIN, LISSIEU, LOZANNE, LUCENAY, 
MORANCE, ALIX, CHARNAY, ST JEAN DES VIGNES, MARCILLY D’AZERGUES, LES CHERES, 
CHASSELAY, QUINCIEUX

• �Chazay
- �Dr Thomas Berthouin 

Tél : 04 78 43 07 84
- �Dr Caroline Debeir   

Tél : 04 78 43 60 03
- �Dr Camille Durand 

Tél : 04 78 43 05 11
- �Dr Marie Guitton 

Tél : 04 78 43 02 76
- �Dr Michel Masson 

Tél : 04 78 43 67 85

• �Chasselay
- �Dr Edith Bosveil 

Tél : 04 28 29 42 07
- �Dr Lauriane Cazenave Dury 

Tél : 04 28 29 42 07
- �Dr Laure De Valence 

Tél : 04 28 29 42 07
- �Dr Hélène Vantilcke 

Tél : 04 28 29 42 07

• Dommartin	
- �Dr Marjolaine Salmon 

Tél : 04 87 24 05 08
- �Dr Cédric Guillot 

Tél : 04 87 78 38 95
- �Dr Maëva Maucourant 

Tél : 04 74 01 88 29
- �Dr Yannick Noreskal 

Tél : 09 82 28 52 19

• Les Chères	
- �Dr Marie-Lou Poirson 

Tél : 0�4 78 25 90 60
- �Dr Adra Yahia 

Tél : 04 78 25 90 60

• Lissieu	
- �Dr Anna Coltat 

Tél : 04 22 32 81 92
- �Dr Chloé Ode 

Tél : 04 22 32 81 92
- �Dr Nicolas Renoud-Genty 

Tél : 04 22 32 81 92

• Lozanne
- �Dr Geoffrey Pommet 

Tél : 04 28 87 03 67

• Lucenay
- �Dr Hadrien Frange 

Tél : 04 74 66 83 06

• Morancé	
- �Dr Guillaume Barrois 

Tél : 04 78 20 83 39
- �Dr Laura Bertrand 

Tél : 04 78 20 83 39
- �Dr Eva Pregniard 

Tél : 04 78 20 83 39


